
EDITOEDITO 
par Annick Prout-Rieupar Annick Prout-Rieu

Les évènements festifs du printemps et de 
l’été 2023 vont se succéder pour le plus grand 
plaisir de tous.

Afin de ne pas manquer ces rendez-vous, voici 
les dates à retenir :

En mai :
Le 13, dès 20h30 à l’église Saint Germain, 
soirée GOSPELS organisée par la mairie de 
La Grande-Paroisse dont les profits iront à la 
restauration du clocher de l’église.
Le 28,  1er trail du Coteau organisé par l’USGP 
Athlétisme,  au départ de la base de loisirs LA 
NOUE.

En juin : 
Le 3, Eco truck avec ses sessions sportives au 
stade par l’USGP Foot.
Les   10 et 11,  festival de théâtre à la salle des 
fêtes par l’association Ars Vitam Aeternam.
Le 23,  venez nombreux célébrer la fête de la 
musique et l’arrivée de l’été. Cet évènement 
musical organisé par le comité des fêtes revient 
plus en forme que jamais. L’occasion de se 
retrouver sur la place du village pour chanter, 
danser et découvrir plein d’artistes amateurs 
ou confirmés. 

Le 24,  fête du village, un des rituels de l’année. 
Il fait bon vivre à La Grande-Paroisse car 
l’activité associative y reste très importante et 
crée du lien social. Notre réputation est aussi 
celle d’une commune où l’on fait la fête. Voilà 
pourquoi la fête du village mettra en exergue 
nos associations, comité des fêtes, amicale 
scolaire, USGP et les écoles. 

C’est l’objectif de cette fête : FAIRE 
VILLAGE ENSEMBLE ! 
Après les animations à la halle sportive, tous 
ensemble nous rejoindrons la place du village 
afin de retrouver la kermesse de l’amicale 
scolaire .
Dans la soirée, le repas sera assuré par le comité 
des fêtes et animé par un DJ  pour l’ambiance.

En juillet :
Le 13, la fête nationale qui existe depuis 1860, 
sera l’occasion d’admirer le  feu d’artifice tiré 
depuis la base de loisirs la NOUE.

Nous reviendrons dans le  prochain mensuel 
de mai sur les programmes détaillés de chaque 
festivité. 

Je nous souhaite à tous un superbe été, des 
beaux moments en famille, de belles vacances 
à La Grande Paroisse ou en province pour 
ceux qui pourront partir.
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Bienvenue à
Le 1 avril
Lenny BELHOMME

Ils nous ont quittés
Le 1 mars
Claude SULINE
Le 11 mars
Daniel BAILLY
Le 15 mars
Solange LARIVE née MOCQUAX
Le 20 mars
Daniel PIOLI
Le 20 mars
Adriano DA CRUZ DUARTE 
Le 30 mars
Hervé ZACHAREWICZ

Borne électrique, charge et 
coût
La borne de recharge électrique installée 
rue de la Garenne, en face de la salle des 
fêtes, est en service. 
Elle peut recharger deux voitures en même 
temps, avec une possibilité de charge en 
3kWh ou en 22kWh.
Vous pouvez utiliser une carte Freshmile, 
un badge d’un autre opérateur ou vous 
identifier via un smartphone.
Le prix d’une recharge est plafonné à 39€ 
HT. Attention la facturation ne s’arrête 
pas à la fin de la charge mais tant que votre 
véhicule est branché à la borne. Soyez 
vigilants !
Par ailleurs, vos véhicules ne peuvent rester 
sur les emplacements indéfiniment sous 
peine d’une amende de 35 €.

Fermeture exceptionnelle de 
la bibliothèque
La bibliothèque municipale sera fermée du 
26 juin au 15 septembre 2023, le temps de 
faire peau neuve ! 
Le 24 juin, elle sera ouverte jusqu’à 
13h30.
Dès la réouverture, vous disposerez d’un 
nouvel espace chaleureux et moderne !
Avant la fermeture vous pourrez emprunter 
de nombreux livres ou magazines, afin de 
maintenir le plaisir de lire pendant cette 
longue période de travaux.
Renseignez-vous auprès de la 
bibliothècaire. 

Transports scolaires des 
collégiens et lycéens
Pour la rentrée scolaire 2023/2024, la 
commune continue à apporter une aide 
aux familles, en prenant à sa charge :
• 20€ pour le transport des collégiens
• 120€ pour le transport des lycéens
Pour bénéficier de cette aide, vous devez, 
pour les nouveaux inscrits, retirer le 
dossier de la carte Imagin’R en gare ou à 
la mairie (courant mai); les autres élèves 
recevront leur dossier par courrier.
Afin de pouvoir valider le tiers payant sur 
ce formulaire, vous devrez présenter un 
certificat de scolarité. 

Entretien des trottoirs
Le réglement intercommunal de voirie 
prévoit que l’entretien des trottoirs revient 
aux riverains pour une partie de  sa 
superficie. 
Le reste est à la charge de la commune.
Il est demandé de priviligier un désherbage 
écologique. Attention un arrêté municipal 
prévoit de mettre une amende aux 
indisciplinés.

Opération tranquillité vacances
Vous partez quelques jours, n’hésitez pas 
à le signaler en mairie et au commissariat.
Des rondes seront effectuées pendant 
votre absence.  
Vous serez prévenu en cas d’anomalies 
(dégradations, cambriolage ...). 

SIVOS
Maison de l’enfant
Le printemps arrive à grands pas…Les 
enfants sont fins prêts à être de petits 
jardiniers. Dans peu de temps, il va falloir 
désherber, biner, planter et donner une autre 
allure au jardin de la maison de l’enfant. 

Les nichoirs attendent leurs nouveaux 
habitants pour le grand plaisir des enfants.

Pendant les vacances d’avril, des cowboys et 
indiens vont envahir la maison de l’enfant :  
encore de belles aventures en perspective ! 

Les ateliers culinaires ont toujours lieu avec 
Christian pour fêter les anniversaires des 
enfants. 

Adosphère
Bien que la structure d’Adosphère ait 
déménagé à la salle du Lavoir, les fidèles n’ont 
pas perdu leurs habitudes et jouent au ping-
pong, au baby-foot, aux jeux de société et/ou 
se détendent dans le coin bibliothèque.
Le programme des vacances d’avril est 
comme toujours riche de propositions avec 
une sortie au Koezio et au karting. Un rallye 
photos sera organisé sur la commune. Et 
l’association APS contact interviendra sur la 
thématique des conduites addictives.

MAIRIE

Le bus fraternel
s’installera sur le parking de la mairie  

le vendredi 19 mai  
de 10h à 13h. 

N’hésitez pas à prendre RDV 
en appelant le 

06 76 077 077.

DÉVELOPPEMENT LOCAL
CITEOS, nouvelle entreprise 
sur La Grande Paroisse
En charge de travaux sur les territoires 
alentours, CITEOS a installé sa base vie 
dans notre commune, rue Rocheveaux.
Son installation éco responsable est 
respectueuse de l’environnement. 
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Présentation du budget 2023
Pour plus de compréhension, nous avons fait le choix de vous présenter le budget 2023 sous forme de graphiques.
On peut constater d’après les graphiques que les recettes et les dépenses sont maintenues d’une année sur l’autre. A comparer à 2022, 
l’augmentation du budget 2023 est d’un peu plus de 2 % malgré les hausses prévisionnelles du gaz (+220,29%) et de l’électricité (+74,73%).

Pour la section de fonctionnement, la hausse des charges à caractère général de 11,12% est due à l’augmentation du coût de l’énergie et cela 
malgré la baisse des comptes entretien de voirie et éclairage public.  Les charges de personnel augmentent du fait de la hausse des salaires subie 
en 2022 en raison de l’inflation (+2,14%) et en prévision d’un recrutement pour les services techniques.
Les recettes s’équilibrent avec les dépenses de fonctionnement (+2.06%) grâce notamment à de nouveaux loyers et à l’augmentation par l’Etat 
des assiettes de calcul des impôts.

Pour la section investissement, on constate une baisse des dépenses de 13,62% par rapport à 2022 liée à la fin des travaux de la maison médicale. 
Néanmoins de nombreux points restent à l’ordre du jour comme l’étude du projet du «Lac de la Mivoie», la réfection de la voirie, l’achat et 
travaux des toilettes publiques, l’horloge de la mairie, la borne de recharge électrique, l’aménagement du cimetière et la réfection de locaux 
municipaux (bibliothèque et salle des fêtes). Les travaux d’enfouissement des réseaux seront également financés. 

Les recettes quant à elles, s’équilibrent avec les dépenses grâce au produit des cessions, au retour de TVA et à l’excédent de fonctionnement 
capitalisé.

Souhaitons que les dépenses prévues sur le budget 2023 suffisent à couvrir les augmentations substantielles attendues sur l’énergie. 

Gageons que l’année 2023 nous permettra de mener à bien ces beaux projets, qui sont, pour les plus gros d’entre eux, subventionnés à hauteur 
de 70% , pourcentage maximal de financement d’une opération, grâce à la collaboration de nos partenaires financiers que sont l’Etat, la Région 
Ile de France et le Département de Seine et Marne.

Patrick SPELLER

Associations
L’amicale Scolaire  est à la 
recherche ...
de bénévoles pour la kermesse qui se 
tiendra le 24 juin prochain. 

« Nous avons besoin d’aide pour installer, 
animer les stands et tenir la buvette. 
Si vous êtes disponible,  quelques heures ou 
la  journée  entière  ou  ...

Si  vous voulez  des renseignements  
supplémentaires,  faites nous signe !»
Contactez virginie  au 06.76.28.75.31. ou 
par mail amicale.scolaire.lgp.forges@gmail.com. 
A très bientôt! 



En mai
Le 13 à 20h30, 
Gospels
à l’église St Germain  
entrée 6 €

Le 13, de 14h à 19h
vente Emmaüs pour 
la fête des mères

Le 21, Pêche à la 
truite  de 8h à 18h à 
Episy
Réservation devant la 
salle des fêtes les 6 et 13 
mai de 9h à 12h

Le 28, 1er trail du 
Coteau
06 42 66 36 72 - www.
lafouleeparoissienne.fr

LA MAIRIE À VOTRE SERVICE
Lundi/mardi/mercredi matin/jeudi/vendredi matin : 8h30 - 12h30 et 14h - 17h30
Samedi :  9h  -  12h 
Tel: 01 64 32 54 54 - mairie.grande.paroisse@lgp77.fr

L’ AGENCE POSTALE
Lundi, mardi, mercredi matin, jeudi, vendredi et samedi matin: 9h - 11h45 / 14h - 17h
 Tel: 01 60 72 55 90     (ramassage du courrier à 14h45) 
Infos, horaires, démarches, assos, agenda en ligne : www.mairie-la-grande-paroisse.fr

Culture

Quoi de neuf à la biblio ?!
N’hésitez pas à fréquenter la bibliothèque.
Pour réserver vos livres, connectez-vous sur 
la-grande-paroisse-pom.c3rb.org

Nouveautés

Isabelle présente 
son choix de livre 

«De nulle 
part»

Ce thriller me restera longtemps en 
mémoire. Claire Favan a réussi à créer un 
suspens captivant jusqu’à la dernière page. 
A travers l’histoire de jumeaux, elle rend 
hommage aux enfants orphelins adoptés 
ou placés à l’aide sociale à l’enfance. Elle 
dénonce les failles immenses d’un système 
sensé tout faire pour protéger et assurer 
un avenir à des enfants qui n’ont plus rien. 
C’est un récit poignant, addictif et efficace. 
Les chapitres sont courts, le rythme 
entrainant. On s’attache aux personnages 
parfois détestables car au fil des pages leur 
détresse psychologique prend le pas sur 
leurs actes monstrueux... 
Peut-on échapper à son destin et choisir 
sa propre destinée ? Des jumeaux  sont 
trouvés devant une église : Raphaël est 
adopté par une famille aisée; Antoine, 
est confié aux services de l’ASE suite à 
l’accident mortel de ses parents adoptifs. 
Malgré cette enfance très difficile, il a pour 
objectif de faire des études de droit. Mais 
comment faire pour étudier, se loger et se 
nourrir? Son frère surgissant de nulle part 
sera-t-il son sauveur ? Bonne lecture !

Devinette  :  Que se passe-t-il quand deux poissons s’énervent ?

Le thon monte

Agenda de mai

Informations utiles
Carte grise

Attention aux arnaques aux faux sites 
administratifs dans le département.
Pour l’obtention de votre certificat 
d’immatriculation, un seul site officiel sur 
lequel effectuer les démarches : https://
immatriculation.ants.gouv.fr/
Si vous éprouvez des difficultés, vous pouvez 
être accompagné par un garagiste près de 
chez vous ou un guichet France Services à 
proximité.
Attention, des sites ressemblant à celui de 
l’ANTS proposent les mêmes services à un 
coût plus élevé, en entretenant la confusion 
auprès du consommateur. Ne vous en 
référez qu’au site officiel et à un garage auto 
agréé pour ces démarches.
Si vous pensez avoir été victime d’un litige 
de la part d’un site internet, vous pouvez le 
signaler sur le site https://signal.conso.gouv.fr/

Vous avez un projet de 
rénovation énergétique ?
Le conseiller info-énergie de la Communauté 
de communes du Pays de Montereau 
vous conseille sans rendez-vous, tous les 
vendredis matins depuis le 7 avril 2023. 
Son accompagnement est neutre, gratuit et 
indépendant. 
Pour le rencontrer, rien de plus simple, RDV 
dans les locaux de la CCPM situés 29 av. du 
Général de Gaulle à Montereau-Fault-Yonne.
Vous n’êtes pas disponible à ces horaires ? 
Appelez le 01.60.73.43.86 pour prendre un 
rendez-vous téléphonique. 

Tonte des gazons, horaires
Les beaux jours arrivent, il est nécessaire de 
rappeler les horaires de tonte.
- Du lundi au vendredi : 8h30-12h/14h-19h. 
- Le samedi : 9h-12h/15h-19h. 
- Le dimanche et les jours fériés : 10h-12h


